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 Procès-verbal du 20 décembre 2022 – Consultation par courriel  

 
MEMBRES DU CÉ 

 Madame Geneviève Simon 
Madame Valérie Vigneault 
Madame Valérie Descôteaux 
Madame Anne-Marie Gaucher 
Monsieur Ginei Alfredo Seben 
Madame Alexandrine Desbiens 
Madame Catherine Rivard 
Madame Josée Benoît 
Madame Valérie Chagnon 
Madame Caroline Morais 
Monsieur Benoit Bertholet 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Service de garde 
Directeur 

   
1. PRÉAMBULE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Étant donné que la prochaine réunion se tient seulement le 31 janvier prochain, une 
consultation par courriel a été transmise le 20 décembre, par Benoît Bertholet, 
conformément aux dispositions de l’article 12. 
 

12. COMMUNICATION ET APPROBATION DE SUJETS RELEVANTS DU CÉ, 
HORS SEANCE (NDB) 
 

Lorsqu’une décision de CÉ est nécessaire hors séance, un courriel sera 
envoyé à tous les membres du CÉ qui auront une journée pour répondre. S’il 
y a assez de répondants pour faire quorum à la fin de la période de vote (avec 
au minimum 3 parents) et que la décision est majoritaire, elle sera effective. 
S’il n’y a pas quorum ou un minimum de 3 parents répondants, il y a aura des 
appels téléphoniques faits le lendemain aux non-répondants. Si la décision est 
majoritaire, elle deviendra effective. Dans le cas d’une égalité, il y aura 
convocation d’un CÉ spécial. 
 
Cette décision sera enregistrée dans un document équivalent à un procès-
verbal d’assemblée extraordinaire se référant à ce point des règles de régie 
interne.  

 
 
Il est proposé par Geneviève Simon d’adopter la lettre de soutien au projet 
d’embellissement de cour d’école dans le cadre de la mesure budgétaire 50530. 
  
Cette proposition est amenée en suivi aux différents dossiers en cours, 
particulièrement le manque de rangement dans la cour, la création d’un espace 
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détente permettant la classe extérieure ainsi que l’absence d’espaces de jeux 
pensés pour les élèves du préscolaire. S’il est accepté, le projet permettrait 
d’avancer sur plusieurs fronts et ce sans enjeux relativement au financement. Des 
détails à cet effet vous seront transmis lors de notre prochaine réunion.  
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

   

Geneviève Simon, présidente  Benoit Bertholet, directeur 
 

CÉ – 22/23 -032 


